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Appréciation globale du rapport de suivi, bilan rapide et 

RAF 

La vérification du projet a produit les résultats suivants : 

− La documentation relative au rapport de suivi et aux pièces justificatives est complète et cohérente, 

de sorte que les déclarations et les calculs sont transparents et compréhensibles. 

− La période de suivi actuelle tombe dans la première et la deuxième période de crédit. Le suivi est 

effectué selon la nouvelle méthode de la 2ème période de crédit. 

− La RAF de la décision de la dernière période de suivi est devenu non-valide et a été enlevé du 

rapport de suivi présent. 

− Le projet a été mis en œuvre tel qu'il est décrit dans la description originale et actualisée du projet 

et n'a pas changé de manière significative depuis la dernière période de suivi et depuis la 

revalidation. En 2022, il n'y avait pas de nouveaux raccordements. Les paramètres révélant pour le 

suivi ont été justifiés. 

− La méthode de mesure utilisée pour déterminer les réductions d'émissions dans le rapport de suivi 

est raisonnable et suffisamment précise. La méthode est celle de la 2ème période de crédit. Un 

jaugeage n’est pas nécessaire, car il n’y a pas de vente de l’énergie dans le sens de l’OIMes. 

− Le processus et les structures de gestion sont correctement décrits et mis en œuvre. Les 

responsabilités sont décrites de manière adéquate dans le rapport de suivi et sont respectées. 

− La mise en œuvre du suivi et le calcul ex-post des réductions d'émissions sont corrects et complets. 

− Toutes les hypothèses utilisées sont correctes et documentées. Le résultat du calcul est correct et 

compréhensible. Une répartition de l'effet n'est pas nécessaire du fait que le projet n'a reçu aucune 

aide financière. 

− Il n’y a pas de client raccordé au réseau qui est exempté de la taxe sur le CO2. 

− L’écart des réductions d'émissions est -47 % pour 2022. L’écart entre les valeurs annoncées et les 

valeurs effectives proviennent d'une mauvaise estimation des réductions, comme déjà expliqué 

dans les derniers rapports. La VVS considère que cette explication est plausible. Un ajustement de 

la description du projet n'est pas nécessaire du point de vue du vérificateur. Pour les années 

2023 - 2025 les valeurs annoncées ont été rajustées dans la description du projet actualisée. 

− Pendant la vérification la VVS n’a trouvé aucune indication d’une modification importante. Une 

nouvelle analyse de rentabilité n’est pas nécessaire du point de vue de la VVS. 

L’organisme de vérification confirme par la présente que le projet désigné ci-après a été vérifié sur la 

base du rapport de suivi, de tous les documents supplémentaires nécessaires (énumérés à 

l’annexe A1), conformément aux communications l’environnement pratique no 1315 (7e édition 

actualisée 2021) et no 2001 (3e édition 2022) publiée par l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) en 

sa qualité d’autorité d’exécution : 

Chauffage à distance à plaquettes sèches BUCAD1  

L’évaluation du projet a mis en évidence les réductions d’émissions suivantes :  

 [en t d’éq.-CO2] Remarque 

Réduction d’émissions obtenue au total  

01.01.2022 au 31.12.2022 

136  

Dont réductions d’émissions à prendre en 

compte de façon particulière cf. la section 3.2 
-  

Réductions d’émissions que l’organisme de 

vérification recommande pour une délivrance 

d’attestation (01.01.2022 au 31.12.2022) 

136  
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Pour le prochain suivi, l’organisme de vérification recommande les RAF ci-après : 

- 

 

Expert Felix Martin 

+41 32 674 45 16 

felix.martin@swissclimate.ch 

Bern, 

24.05.2023 

 

Responsable qualité Luka Blumer 

+41 31 330 15 84 

luka.blumer@swissclimate.ch 

Bern, 

06.06.2023 

 

Responsable général Othmar Hug 

+41 31 330 15 77 

othmar.hug@swissclimate.ch 

Bern, 

06.06.2023 
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1 Indications concernant la vérification 

1.1 Documents utilisés 

Version et date de la description 

du projet / programme 

Version 4 du 25.01.2017 [1a] 

Prolongation de la période de crédit : Version 5 du 02.02.2022 

[1b] 

Version et date du rapport de 

validation 

Version 1 du 22.07.2015 [3a] 

Prolongation de la période de crédit : Version 1 du 28.10.2021 

[3b] 

Version et date du rapport de suivi Version 3 du 24.05.2023 [2.2] 

Date de la décision concernant 

l’adéquation 

09.03.2017 [6a] 

Prolongation de la période de crédit : 03.03.2022 [6b] 

Date de la visite des lieux 30.05.2018 

Au cours de la vérification de la période de suivi de 2022, une 

visite des lieux n'a pas été jugée nécessaire. 

Liste des entreprises exemptées 

de la taxe : état de la liste utilisée 

Liste Anlagen mit CO2-Abgabebefreiung – Gebäudeprogramm, 

état le 31.01.2023 [D1] 

 

Les autres documents sur lesquels se fonde la vérification doivent être cités à l’annexe A1 du présent 

rapport. 

1.2 Procédure de la vérification 

BUT DE LA VÉRIFICATION 

La vérification vise à 

− vérifier si les réductions d’émissions qui ont été prouvées remplissent les exigences fixées à l’art. 5 

(pour les programmes également l’art. 5a) de l’ordonnance du sur le CO2 ; 

− vérifier l’exhaustivité et la cohérence des indications concernant le projet effectivement mis en 

œuvre ; 

− vérifier que toutes les données pertinentes ont été correctement collectées et présentées, 

conformément au plan de suivi ; 

− vérifier les dispositifs de mesure utilisés pour le suivi (protocoles de calibration et d’entretien) ; 

− vérifier si les technologies, installations, etc. utilisées pour le suivi correspondent aux spécifications 

du plan de suivi ; 

− vérifier le calcul de la réduction d’émissions effectivement obtenue. 

DESCRIPTION DES MÉTHODES CHOISIES 

Cette vérification se base sur les exigences de l'ordonnance sur le CO2 [VD 1] ainsi que sur les directives 

de l'OFEV [VD 2], [VD 3]. Elle suit le guide du bureau de compensation [VD 4] et se base sur des 

instructions de bonnes pratiques. Les bases et les références sur lesquelles la vérification est basée 

sont présentées dans l'annexe A1 du rapport. 

DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE / DES ÉTAPES EFFECTUÉES 

Swiss Climate SA a suivi les exigences de vérification de l’OFEV pendant la vérification. Swiss Climate 

SA applique des techniques d’audit standard pour évaluer la justesse, l’exactitude, l’actualité, 

l’exhaustivité, la cohérence, la transparence et le caractère conservateur des informations reçues du 

requérant, y compris le cas échéant, mais non exhaustivement 
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− l’examen des documents, y compris la vérification des données et des informations, afin d’assurer 

l’exactitude, l’exhaustivité et la traçabilité des informations; 

− vérification par liste de contrôle de vérification et modèle de rapport; 

− des vérifications croisées des informations du projet avec des sources d’information comparables 

pour des contrôles de cohérence et de vraisemblance; 

− Mesures de suivi (appels téléphoniques, entretiens, correspondance) pour inclure les clarifications 

et corrections dans le rapport de suivi (DC, DAC, RAF); 

− visite sur site (si nécessaire); 

− règlement des DC, DAC et RAF; 

− un examen indépendant du rapport de vérification; 

− l’évaluation finale du projet en termes de conformité aux exigences de l’article 5 / 5a de l’ordonnance 

sur le CO2; 

− l’assurance qualité. 

DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE D’ASSURANCE QUALITÉ 

− Conformément à la norme ISO 14064-2, la vérification / validation veille au respect des principes 

suivants 

o Pertinence; 

o Complétude; 

o Cohérence; 

o Exactitude; 

o Transparence; 

o Prudence. 

− Vérification de l’exactitude formelle des documents utilisés et à joindre, y compris le présent rapport 

− Révision technique par un gestionnaire de qualité enregistré auprès de l’OFEV en tant que tel 

− Assurer le bon archivage de tous les documents 

− Processus et responsabilités 

1.3 Déclaration d’indépendance 

Le projet « 0139 Chauffage à distance à plaquettes sèches BUCAD1» est vérifié pour le compte de 

l’entreprise Swiss Climate SA (organisme de validation/vérification agréé par l’OFEV, OVV) par un 

expert interne ou externe affilié à cet organisme et lui-même agréé par l’OFEV. 

L’entreprise de même que l’expert agréé, le responsable qualité et le responsable général de 

l’organisme de validation ou de vérification confirment que, à l’exception de leurs prestations dans le 

cadre de la validation/vérification, il n’existe pas de relation de dépendance avec les organisations 

concernées (en particulier avec le mandant de la validation ou de la vérification et les gestionnaires des 

projets inclus dans un programme) et de leurs conseillers. 

Afin de garantir son indépendance, l’OVV s’engage : 

− à ne pas valider de projets ou de programmes ou à ne pas vérifier des rapports de suivi s’il a 

contribué au développement de ceux-ci1 ; 

− à ne pas confier la validation ou la vérification d’un projet ou d’un programme à un expert, à un 

responsable qualité ou à un responsable général ayant contribué d’une quelconque manière au 

développement du projet ou du programme en question ;  

− à ne pas confier la vérification d’un projet ou d’un programme à un expert, à un responsable qualité 

ou à un responsable général ayant contribué d’une quelconque manière à la validation du projet ; 

 

1 L’élaboration de dossiers de demande ainsi que le conseil aux personnes élaborant de tels dossiers sont considérés 
explicitement, mais de manière non exhaustive, comme une contribution au développement. L’élaboration d’un rapport de suivi 
est également considérée comme une contr bution au développement. 
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− à ne pas confier la validation d’un projet ou d’un programme à un expert, à un responsable qualité 

ou à un responsable général ayant contribué d’une quelconque manière à la dernière vérification 

du projet ou du programme ; 

− à ne pas effectuer de validation ou de vérification pour des mandants, pour lesquels il a contribué 

au développement de projets ou de programmes de même type2 ; 

− à ne pas valider ou vérifier de projets ou des programmes d’un mandant s’il lui a prodigué des 

conseils ou réalisé un audit dans le cadre de la définition d’objectifs dans le domaine de l’exemption 

de la taxe sur le CO2
3 ou s’il lui a prodigué des conseils dans le cadre de la plateforme PEIK de 

SuisseEnergie4; 

− à ne pas conseiller les organisations concernées dans le cadre de la validation ou de la vérification, 

mais à examiner les documents de façon indépendante. Les organisations ne doivent notamment 

pas recevoir de conseil visant à maximiser systématiquement les quantités imputables au titre de 

réductions d’émissions. 

 

L’OVV s’assure que l’expert mandaté, le responsable de la qualité, le responsable général ainsi que les 

experts externes mandatés par ce dernier remplissent les exigences ci-dessus. 

L’expert, le responsable qualité et le responsable général de l’organisme de validation ou de vérification 

confirment par leur signature qu’ils ne dépendent ni du commanditaire de la validation ou de la 

vérification ni de ses conseillers, à l’exception de leurs prestations dans le cadre de cette 

validation/vérification. 

1.4 Décharge de responsabilité 

Les informations ou documents utilisés par Swiss Climate SA pour la vérification du projet proviennent 

soit du client, soit de sources que Swiss Climate SA a qualifiées de fiables, en prenant les précautions 

habituelles. Dans la mesure permise par la loi, Swiss Climate SA exclut la responsabilité et toute 

indemnité pour dommages directes et indirects en rapport avec l'exactitude, la justesse, l'exhaustivité, 

l'actualité ou la pertinence des informations et documents fournis par le client ou obtenus de sources 

fiables. Cette exclusion de responsabilité couvre également tous les résultats de travail fournis sur la 

base de ces informations et documents par Swiss Climate SA, tels que produits, rapports, 

recommandations ou conclusions. 

 

 

2 Par exemple, une entreprise ne peut pas effectuer la validation d’un projet A de type 1.1 pour le mandant x si elle a déjà 
développé le projet B de type 1.1 pour ce même mandant. Elle pourrait, en revanche, valider un projet C de type 7.1 pour ce 
même mandant. 
3 Cela concerne les entreprises offrant des services de conseils lors de la définition d’objectifs dans le domaine hors SEQE, 
qu’elles aient ou non conclu un contrat avec l’AEnEC ou act. 
4 https://www.energieschweiz.ch/page/fr-ch/pe k  
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correctes et identiques dans tout le document (page 

de couverture et indications d’ordre formel).  

2.3.5  Le requérant est correctement identifié et il est 

identique à celui qui a saisi la description de projet / 

programme validée [ou] les changements concernant 

le requérant sont suffisamment clairs et justifiés. 

 X  

2.3.6 Toutes les adaptations par rapport à la description du 

projet / programme sont documentées dans le rapport 

de suivi (sous 1.1) et sont décrites de façon 

compréhensible (remarque : l’exactitude matérielle 

des adaptations doit être vérifiée dans les blocs 

thématiques correspondants). 

Remarque : Pas d’adaptions 

 X  

2.3.7  Les RAF qui découlent de la décision concernant 

l’adéquation ou de la dernière décision relative à la 

délivrance d’attestations pour les réductions 

d’émissions obtenues sont intégralement énumérées 

à la section 1.2 du rapport de suivi (remarque : 

l’exactitude matérielle des RAF doit être vérifiée dans 

les blocs thématiques correspondants). 

Remarque : 

Pas de RAF pour la 2ème période de crédit. 

X  RAC 1 

 

RC 1 : Du fait que le suivi présent est effectué selon la méthode revalidée, les données de la 

documentation du projet actualisée sont nécessaires. Avec RC 1 tous les documents de la revalidation 

actualisée ont été transmis. 

RAC 1 : Avec RAC 1 la RAF non-valide concernant la 1ère période de crédit a été enlevée. La RAF de 

la dernière décision sur la délivrance des attestations n’est plus valide à cause de la nouvelle validation. 

La demande est basée sur les principes de base pertinents pour le projet.     

Il n'y a eu aucune adaptation par rapport au dernier rapport de suivi. 
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VD 1 Ordonnance sur la réduction des émissions de CO2 (Ordonnance sur le CO2), SR 

641.711, état : 01.01.2022 

VD 2 Office fédéral de l’environnement (éd.) 2021 : Projets et programmes de réductions 

des émissions et de piégeage du carbone. Un module de la Communication de l’OFEV 

en sa qualité d’autorité d’exécution de l’ordonnance sur le CO2. 7e édition actualisée 

2021. 1re édition 2013. L’environnement pratique n° 1315. 

VD 3 Annexe F : Informations sur les projets de compensation du type « réseaux de 

chauffage à distance », état : novembre 2020 (version 4.0) 

VD 4 OFEV (éd.) 2022 : Validation et vérification de projets et de programmes réalisés en 

Suisse. Réduction des émissions et piégeage du CO2. Un module de la 

Communication de l’OFEV en sa qualité d’autorité d’exécution de l’ordonnance sur le 

CO2. 3e édition 2022. 1re parution en 2020. L’environnement pratique no 2001. 

D 1 Liste Anlagen mit CO2-Abgabebefreiung – Gebäudeprogramm, Stand am 31.01.2023 
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A2 Liste de questions pour la vérification  

REQUÊTES DE CLARIFICATION (RC) 

RC 1 Réglé X 

No de réf. 

2.3.1 

Les bases sur lesquelles repose la demande sont pertinentes pour le projet / programme 

(bases légales, communication, documents complémentaires). 

Question (30.03.2023) 

Documentation description projet pour la nouvelle validation : Veuillez s.v.p. envoyer les annexes : 

− A1.1 Annexe BUCAD1 schéma centrale + plan réseau 

− A3.1 Annexe BUCAD1 nouveau calcul réduction des émissions v3 

− A4.1 Annexe BUCAD1 réductions émissions et rentabilité 

− A4.2 Annexe BUCAD1 demande bussigny à klik et TRI 

− A5.1 Annexe monitoring du suivi v3 

Réponse du requérant (13.04.2023) 

Documents transmis par e-mail le 20.04.2023 

Conclusion du vérificateur 

La description du projet pour la nouvelle validation pour la prolongation de la période de crédit est 

complète. RC réglé. 

 

RC 2 Réglé X 

No de réf. 

3.3.9 

Les paramètres dynamiques des formules servant à calculer les réductions d’émissions 

sont tous énumérés et justifiés (justificatif fourni à l’annexe A5 ou renvoi à une source de 

données). 

Question (30.03.2023) 

1) Comme échantillon, veuillez s.v.p. transmettre les factures de gaz pour janvier 2022 (257’101 kWh) 

et juin 2022 (13’454 kWh) pour la chaudière dans le bâtiment « Tombay ».  

2) Du mazout a-t-il également été acheté pour le chauffage dans le bâtiment « Dallaz » pendant 2022? 

Si oui, veuillez s.v.p. transmettre une liste des achats. 

Réponse du requérant (13.04.2023) 

Transmission de toutes les factures gaz et mazout transmises par M. Collet 

Question (30.03.2023) 

Mazout : Deux factures mazout ont été transmis. L’achat de env. 20'000 L est plausible. La 

consommation pendant 2022 était ~13'000 L. Réglé. 

 

Gaz : Les données dans les factures ne correspondent pas aux données dans l’excel de suivi. 

 Excel suivi facture 

Janvier 257'101 kWh 163'714 kWh 

Juin 13’454 kWh (facture d’août) 

 

a) Veuillez s.v.p. envoyer les factures correctes 

b) Veuillez s.v.p. expliquer la différence entre les données dans l’excel et celles dans les factures. 
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Réponse du requérant (04.05.2023) 

Ci-joint les documents demandés qui correspondent au kWh du fichier Excel. 

Janvier 2 factures : 93'386.59 kWh + 163'713.98 = 257'100.57 kWh 

Juin ci-jointe la facture avec 13'454.20 kWh correspondante 

 

Conclusion du vérificateur 

Deux factures mazout ont été transmis. L’achat de env. 20'000 L est plausible. La consommation 

pendant 2022 était ~13'000 L. 

La consommation de gaz indiquée dans l’Excel de suivi correspond aux factures. RC réglé. 

 

REQUÊTES D’ACTION CORRECTIVE (RAC) 

RAC 1 Réglé X 

No de réf. 

2.3.7 

Les RAF qui découlent de la décision concernant l’adéquation ou de la dernière décision 

relative à la délivrance d’attestations pour les réductions d’émissions obtenues sont 

intégralement énumérées à la section 1.2 du rapport de suivi (remarque : l’exactitude 

matérielle des RAF doit être vérifiée dans les blocs thématiques correspondants). 

Question (30.03.2023) 

Dans la décision de la nouvelle validation il n’y a plus de RAF. Du fait que le suivi est fait selon la nouvelle 

méthode de suivi (2ème période), le RAF dans la décision sur la délivrance des attestations n’est plus 

valide. Veuillez enlever le RAF dans le rapport de suivi s.v.p. 

Réponse du requérant (13.04.23) 

La RAF est enlevée 

Conclusion du vérificateur 

Le chapitre 1.2 est rempli correctement. La RAF de la dernière décision sur la délivrance des attestations 

n’est plus valide à cause de la nouvelle validation. RAC réglé. 

 

RAC 2 Réglé X 

No de réf. 

3.3.9 

Les paramètres dynamiques des formules servant à calculer les réductions d’émissions 

sont tous énumérés et justifiés (justificatif fourni à l’annexe A5 ou renvoi à une source de 

données). 

Question (30.03.2023) 

Dans le rapport de suivi il manque les données pour les valeurs mesurées / paramètres dynamiques. 

Veuillez compléter s.v.p. 

En outre les tableaux pour les valeurs mesurées / paramètres dynamiques ne correspondent pas à 

l’ébauche du rapport de suivi. Veuillez adapter s.v.p. 

Réponse du requérant (20.04.23) 

Les valeurs ont été rajoutées aux paramètres dynamiques. 

Les numéros de compteurs des preneurs de chaleur ont été rajoutés dans leur tableau respectifs et 

retirés du tableau 4.3.3 ainsi que les valeurs correspondantes. Pour les producteurs de chaleur, le 

tableau au ch. 4.3.3 n’a pas été modifié. 

Conclusion du vérificateur 

Les chapitres 4.3.2 et 4.3.3 sont remplis correctement et les informations concernant les valeurs 

dynamiques sont complètes. RAC réglé. 
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RAC 3 Réglé X 

No de réf. 

3.3.6 

Les paramètres fixes des formules servant à calculer les réductions d’émissions sont tous 

énumérés. 

Question (22.05.2023) 

Dans le rapport de suivi il manque le paramètre fixe « FRy » dans le chapitre « 4.3.1 paramètres fixes ». 

Veuillez compléter s.v.p. 

Réponse du requérant (24.05.2023) 

Après discussion téléphonique avec M. Martin, le paramètre étant dynamique, il est rajouté au chapitre 

4.3.2. 

Conclusion du vérificateur 

Le paramètre FRy est rajouté au chapitre 4.3.2. Tous les paramètres pour calculer les réductions sont 

présents et dans le chapitre propre. RAC réglé. 

 

REQUÊTES D’ACTION FUTURE (RAF QU’IL FALLAIT TRAITER DANS LE RAPPORT DE SUIVI 

VÉRIFIÉ) ET LEUR MISE EN ŒUVRE  

RAF 1 (M21) Réglé x 

À partir du suivi 2022, un rendement de 90% doit être utilisé pour le preneur de chaleur « Ensemble 

Collège Tombay ». 

Réponse requérant 

- 

Conclusion du vérificateur 

La RAF présente concerne la première période de crédit. Dans le rapport de suivi actuel le suivi est 

basé sur la méthode re-validé. La RAF n’est plus valide. 

 


